
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE42209

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Procedures
Question écrite n° 42209

Texte de la question

M. Jean-Pierre Michel appelle l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'application des
articles 530 et 531 du code de procedure penale tels qu'ils ont ete modifies par la loi no 93-2 du 4 janvier 1993.
Le titre executoire mentionne se trouve annule de plein droit par l'effet d'une reclamation. Or des officiers du
ministere public ne se conforment pas aux solutions prevues par la legislation et se substituent directement a la
juridiction de jugement en maintenant les titres executoires. Cette solution semble coutumiere puisqu'un imprime
type (sous la reference IMp. Adm. Melun 1564/93) a ete edite. Il lui demande quelles sont les mesures
envisagees pour remedier a une telle pratique.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaitre a l'honorable parlementaire que dans l'ensemble des
juridictions, les officiers du ministere public appliquent tres strictement les prescriptions des articles 530 et 530-1
du code de procedure penale et que le formulaire edite par l'imprimerie administrative de Melun (reference
1564/93), a l'usage d'un seul tribunal d'instance, a ete concu pour repondre aux reclamations ecrites des
contrevenants susceptibles d'intervenir avant ou apres la reception de l'avis de paiement de l'amende forfaitaire
majoree. Il informe que trois conditions doivent etre reunies pour qu'une reclamation ait pour effet d'annuler le
titre executoire en ce qui concerne l'amende contestee. C'est-a-dire que celle-ci doit etre motivee, adressee au
ministere public dans les trente jours de l'envoi de l'avis et accompagnee dudit avis. A cet egard, le formulaire
relatif aux reclamations ecrites des contrevenants offre a l'officier du ministere public la possibilite, apres un
examen attentif de la requete, d'informer le contrevenant, selon le cas, du classement sans suite de la
procedure, de l'exercice des poursuites penales ou de la faculte qui lui est offerte de contester l'amende
forfaitaire majoree par voie de reclamation ecrite.
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